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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 46, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant l’impact de l’application de l’article 20 de la loi 
n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023. Il est fait état 
de la politique familiale française et porte, notamment, sur le quotient familial, les allocations 
familiales, la prime de naissance, l’allocation de base de la prestation d’accueil du jeune enfant ou 
encore les modes de garde.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la France a atteint le nombre le plus bas de naissances depuis la fin de la seconde guerre 
mondiale, il est urgent de faire un état des lieux général de la politique familiale française et 
d’établir un constat sur les échecs qui ont conduit à ce désastre.


